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QUAND LE SPORT DEVIENT CHAMP 
DE BATAILLE DIPLOMATIQUE

D
epuis plusieurs mois, le conflit armé dans l’Est de la 
République démocratique du Congo (RDC), opposant 
les forces congolaises au M23 prétendument soutenu 
par Kigali selon les rapports de l’ONU, ne se joue plus 
seulement sur le front militaire. Il est aussi le théâtre 
d’une lutte symbolique et médiatique que l’on pourrait 
qualifier de « guerre du sponsoring sportif ».

Le Rwanda, depuis déjà plusieurs années, a investi massivement dans 
ce que certains appellent le « marketing diplomatique » : le sponso-
ring sportif international est devenu une pièce maîtresse de sa straté-
gie pour (re)construire une image internationale attrayante. Le slogan 
« Visit Rwanda », décliné dans des contrats de parrainage avec des 
clubs prestigieux comme le Paris Saint Germain, Arsenal, l’Atletico de 
Madrid ou le Bayern Munich, est une vitrine de son tourisme, de son 
développement et de sa stabilité perçue.  Ce avant son entrée dans le 
football américain et la NBA l’année prochaine.

Ces partenariats ne sont pas qu’un simple échange d’argent contre 
visibilité : ils jouent un rôle d’affichage politique, affirmant que le 
Rwanda est un acteur sérieux sur la scène internationale. Et le pays 
voit aussi ses recettes touristiques en constante augmentation.

Face à ce soft power rwandais, la RDC a décidé de riposter sur le 
même terrain. Après avoir invité les clubs européens à rompre leurs 
partenariats avec « Visit Rwanda », Kinshasa s’est lancé à son tour 
dans ses propres placements sportifs. La RDC négocie avec l’AS Mo-
naco un contrat de sponsoring de trois ans pour y apposer la marque 
Experience DRC, pour un coût estimé à 1,6 million d’euros par an.  
Elle vise aussi le FC Barcelone.  L’idée est claire : contrebalancer la 
narrative rwandaise, offrir une vitrine positive au pays, et afficher que 
Kinshasa aussi peut mener une diplomatie sportive offensive.

Cette guerre de l’image n’est pas qu’un simple affrontement de lo-
gos : elle porte des enjeux profonds. Mais au fond, si elle permettait 
un meilleur développement holistique des populations locales, qui y 
trouverait à redire ? Sauf que, hélas, on est bien loin du compte.

Hoda Raoul

3N°171 - Octobre 2025 -



DOSSIER

4

Sur la ligne de départ, ils 
étaient soixante aspirants 
candidats. Ils ne sont dé-
sormais plus que cinq à 

l’arrivée. Le 8 septembre 2025, 
en effet, le Conseil constitution-
nel a dévoilé la liste des dossiers 
validés pour la présidentielle ivoi-
rienne du 25 octobre, écartant 
définitivement les deux princi-
paux candidats d’opposition, Ti-
djane Thiam pour le PDCI-RDA et 
Laurent Gbagbo pour le PPA-CI.
Président de la Côte d’Ivoire de-
puis 2011, Alassane Ouattara est 
candidat à sa propre succession. 
Il brigue un quatrième mandat, 
rendu possible par la révision 
constitutionnelle de 2016, mais 
jugée illégale par ses opposants. 
Face à lui, quatre candidats ont 
été autorisés à concourir : Ahoua 
Don Mello et Henriette Lagou 
Adjoua, deux anciens ministres 
de Laurent Gbagbo, Simone Ehi-
vet, son ex-femme, ainsi que 
l’homme d’affaires Jean-Louis 
Billon.

ALASSANE OUATTARA, 
LE GRAND FAVORI
Alassane Ouattara, 83 ans dont 
quatorze à la tête de la Côte 
d’Ivoire, fait office de grand favori 
face à une opposition morcelée, 
privée de plusieurs de ses repré-
sentants. Il se pose en défenseur 
de la prospérité, de la paix et de 
la sécurité dans son pays.
Ses soutiens voient en lui une 

figure rassurante, symbole de la 
stabilité retrouvée du pays après 
deux décennies de troubles, ainsi 
qu’un bâtisseur qui a considéra-
blement accru le développement 
et la modernisation de la Côte 
d’Ivoire. Mais son bilan souffre 
aussi de critiques récurrentes sur 
les inégalités persistantes dans 
le pays malgré la forte crois-
sance ainsi que sur le plan de 
la gouvernance. Ses opposants 
l’accusent de verrouiller le jeu 
politique pour se maintenir au 
pouvoir.
Sa nouvelle candidature a égale-
ment ravivé la polémique sur le 
nombre de mandats, limité, en 
théorie, à deux consécutifs. En 
2020, Alassane Ouattara s’était 
présenté à la présidentielle pour 
la troisième fois, arguant que 

la réforme constitutionnelle de 
2016 avait remis les compteurs 
à zéro. Une décision rejetée en 
bloc par l’opposition mais validée 
par le Conseil constitutionnel, qui 

l’a autorisé à concourir à nouveau 
en 2025.

JEAN-LOUIS BILLON, 
L’ALTERNATIVE DU PDCI 
RDA ?
Jean-Louis Billon, qui ne cachait 
pas ses ambitions de succéder 
à Henri Konan Bédié à la tête du 
PDCI, est également un homme 
d’affaires de premier plan, hé-
ritier et dirigeant d’un grand 
groupe industriel, producteur de 
caoutchouc, de sucre de canne et 
d’huile de palme.
Ministre du Commerce sous Ouat-
tara (2012-2017), il avait ensuite 
rallié le Parti démocratique de 
Côte d’Ivoire (PDCI), dont il était 
devenu l’un des hauts cadres. En 
désaccord avec le président du 
parti Tidjane Thiam, il a officialisé 
sa candidature à la présidentielle, 
à la tête d’une nouvelle coalition 

PRÉSIDENTIELLE EN CÔTE D’IVOIRE

UN PLAN À QUATRE POUR FAIRE TOMBER 
ALASSANE OUATTARA
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Face à Alassane Ouattara, qui brigue un quatrième mandat, quatre opposants 
ont rejoint la course à la présidentielle du 25 octobre 2025 en Côte d’Ivoire : l’ex-
première dame Simone Ehivet, deux anciens ministres de Laurent Gbagbo, Ahoua 
Don Mello et Henriette Lagou Adjoua, ainsi que l’homme d’affaires Jean-Louis Billon. 
Présentations.

Alassane Ouattara, le grand favori. (Ph: DR)

Jean-Louis Billon, l’alternative du PDCI-RDA ? (Ph: DR)



de partis, le Congrès Démocra-
tique (CODE).
Jean-Louis Billon (60 ans) est 
désormais le seul candidat issu 
de ce parti de centre-droit dans 
la course à la présidentielle, 
Tidjane Thiam ayant été mis 
définitivement hors-jeu par le 
Conseil constitutionnel. L’homme 
d’affaires continue de revendi-
quer haut et fort l’étiquette PDCI 
espérant s’imposer comme seule 
candidature alternative aux yeux 
des électeurs. 
La direction du parti réfute, de 
son côté, tout soutien à la dé-
marche de Jean-Louis Billon 
qu’elle considère comme un acte 
de dissidence.

AHOUA DON MELLO, 
LE CHANTRE DU 
PANAFRICANISTE
Compagnon de longue date de 
Laurent Gbagbo, Ahoua Don 
Mello (67 ans) était considéré 
comme l’un des plus fidèles sou-
tiens de l’ancien président ivoi-
rien. Jusqu’à ce qu’il officialise, fin 
juillet, sa participation à la prési-
dentielle, contre l’avis du parti, le 
PPA-CI, dont il était pourtant un 
des vice-présidents. Une candi-
dature de «précaution» avait-il 
alors expliqué, dans l’éventualité 
où Laurent Gbagbo, inéligible du 
fait d’une condamnation, ne par-
viendrait pas à concourir.
Démis de ses fonctions au sein 
du PPA-CI, Ahoua Don Mello 
concourt en indépendant. Cet 
ingénieur de formation compte 
néanmoins capitaliser sur l’élec-
torat de gauche. Chantre du «pa-
nafricanisme», il milite pour la 
souveraineté nationale, s’oppose 
à ce qu’il décrit comme le néoco-
lonialisme des multinationales 
occidentales et prône un rappro-
chement politique avec les États 
de l’Alliance du Sahel (Mali, Bur-
kina, Niger).
Proche du Kremlin et un temps 
installé à Moscou, Ahoua Don 
Mello officie depuis 2021 en tant 
que Conseiller spécial du patro-
nat russe chargé des investisse-
ments en Afrique. En 2023, il a 
été nommé vice-président de 
l’alliance internationale des Brics, 

chargé des projets stratégiques.

HENRIETTE LAGOU, LA 
CANDIDATE CENTRISTE
Henriette Lagou Adjoua (66 ans) 
peut se targuer d’une solide ex-
périence politique. Experte en 
gestion publique, elle a fait ses 
classes dans la haute administra-
tion ivoirienne avant de rejoindre 
le gouvernement de Laurent 
Gbagbo dans les années 2000 en 
tant que ministre de la Famille 
puis des Affaires sociales.
Elle concourt sous la bannière 
d’une coalition centriste, le Grou-
pement des partenaires poli-
tiques pour la paix (GP-PAIX), 
axée sur la réconciliation na-
tionale et la stabilité de la Côte 
d’Ivoire.

Il s’agit de sa deuxième cam-
pagne présidentielle. Candidate 
en 2015, elle avait été créditée 
de 0,89 % des voix.
Cette fois, elle se présente 
comme une « femme de terrain 
». Elle dit avoir tiré les leçons de 
sa première tentative à l’élection 
présidentielle de 2015. L’an-
cienne ministre affiche un pro-
gramme social et promet d’en-
gager un dialogue national si elle 
est élue.

SIMONE EHIVET, LA 
«DAME DE FER »
Conseillère de l’ombre de son an-
cien époux, le président Gbagbo 
durant la décennie 2000, Simone 
Ehivet compte désormais tracer 
sa propre route. Divorcée de-

puis 2023, l’ex-première dame 
concourt pour la première fois à 
la fonction suprême, à la tête de 
sa propre formation politique, le 
Mouvement des générations ca-
pables (MGC).
Figure charismatique et oppo-
sante historique à l’actuel régime, 
Simone Ehivet (76 ans) espère 
arriver en tête des oppositions 
au premier tour pour s’imposer 
comme seule alternative à un 
quatrième mandat du président 
Ouattara.

Alain Dossou

DOSSIER
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Ahoua Don Mello, le chantre du panafricaniste. (Ph: DR)

Simone Ehivet, la « dame de fer ». (Ph: DR)

Henriette Lagou, la candidate centriste. (Ph: DR)
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au 23 octobre. Elle prendra fin le 
23 octobre, 48 heures avant le 
jour J, puisqu’il y a traditionnelle-
ment en Côte d’Ivoire deux jours 
de silence électoral avant le vote. 
Les dates d’ouverture et de clô-
ture de la campagne sont fixées 
par décret en Conseil des mi-
nistres, sur proposition de la CEI.
Ce point culminant de la com-
pétition doit permettre aux can-
didats de présenter leurs pro-
grammes et de mobiliser leurs 
électeurs tout en respectant les 
règles électorales : équité d’accès 
aux médias (régit par l’égalité 
du temps de parole), contrôle 
de la propagande, transparence 
financière et plafonnement des 
dépenses de campagne.
C’est également durant cette pé-
riode que le matériel de vote est 
déployé dans les bureaux à tra-
vers le pays, généralement lors 
des derniers jours de campagne, 
afin d’éviter les risques de sabo-
tage.

25 octobre : jour d’élection 
présidentielle
Le samedi 25 octobre 2025, 
les électeurs sont appelés à 
se rendre dans les bureaux de 
vote avec leur carte d’identité 
et d’électeur. Chaque électeur y 
reçoit un bulletin de vote unique 
sur lequel figurent tous les can-
didats, marque son choix dans 
l’isoloir, plie le bulletin et le place 
dans l’urne.
Le dépouillement commence im-
médiatement après la fermeture 
des bureaux de vote et les résul-
tats officiels sont habituellement 
annoncés dans un délai de dix 
jours après le scrutin (la CEI a trois 
jours pour transmettre les résul-
tats au Conseil constitutionnel, 
qui a une semaine pour valider et 
proclamer les résultats officiels).
La Constitution ivoirienne prévoit 
que l’élection du président de 
la République est acquise à la 
majorité absolue des suffrages 
exprimés. Si cette majorité n’est 
pas atteinte au premier tour, un 
second tour est organisé entre les 
deux candidats ayant obtenu le 
plus de suffrages. Celui-ci devrait 
alors être organisé le dernier sa-
medi du mois de novembre, soit 
environ un mois après le premier 
tour.
Ce cas de figure ne s’est présenté 
qu’une seule fois en Côte d’Ivoire, 
en 2010, pour départager Laurent 
Gbagbo et Alassane Ouattara. Un 
vote qui avait déclenché une 
crise post-électorale majeure, 
débouchant sur plusieurs mois de 
violences et 3 000 morts, jusqu’à 
la prise de fonction effective 
d’Alassane Ouattara. Ce dernier, 
réélu dès le premier tour lors des 
deux présidentielles suivantes en 
2015 et 2020, est à nouveau can-
didat en 2025.

AD

DOSSIER

L e processus électoral a 
démarré fin octobre 2024 
avec la révision de la liste 

électorale et prendra fin à l’issue 
du scrutin d’octobre 2025 avec la 
proclamation finale des résultats.
À l’issue d’un recensement, la 
Commission électorale indépen-
dante (CEI) a traité les données 
et publié une liste électorale pro-
visoire, en février 2025, afin que 
les électeurs puissent vérifier leur 
inscription et éventuellement 
faire des réclamations.

4 juin 2025 : liste 
électorale définitive
Le 4 juin 2025, la CEI a publié 
une version définitive de 8,7 
millions d’électeurs. Un chiffre 
certes en augmentation (715 
000 d’électeurs supplémen-
taires par rapport à la dernière 
révision en 2023) mais qui reste 
relativement faible rapporté aux 
quelques 15 millions de citoyens 
en âge de voter.
La publication de cette liste a pro-
voqué une polémique majeure 
dans le pays du fait de l’absence 
de quatre poids lourds de l’oppo-
sition : Laurent Gbagbo, Charles 
Blé Goudé, Guillaume Soro et 
Tidjane Thiam. Une situation qui 
suscite des inquiétudes quant à 
l’équité du processus électoral.
Les trois premiers ont été écartés 
du scrutin par la CEI du fait d’une 
condamnation judiciaire. Le der-
nier a été radié par la justice, 
qui a estimé qu’il ne possédait 
pas la nationalité ivoirienne au 
moment de son inscription sur 
la liste électorale en décembre 
2022 (il l’aurait perdue en ac-
quérant la nationalité française 
en 1987). Les quatre opposants 
contestent quant à eux leur évic-
tion, accusant le pouvoir d’instru-
mentaliser la justice.

1er juillet-26 août 
2025 : récolte des 
parrainages
Depuis 2020, les candidats sont 
tenus de récolter le soutien d’au 
moins 1 % des électeurs locaux 
dans au moins 50 % des régions 
ou districts autonomes du pays, 
(17 sur 33).
La CEI encadre cette collecte et 
fournit à tous les candidats des 
kits numériques et de registres 
papier pour recueillir les parrai-
nages. Conçu comme un outil de 
présélection, censé écarter les 
candidatures les moins sérieuses, 
le parrainage citoyen fait égale-
ment l’objet de critiques, notam-
ment du fait que les électeurs 
ne peuvent soutenir qu’un seul 
candidat. Il est perçu par certains 
comme un frein à l’émergence 
de nouveaux profils, issus de la 
société civile, qui ne bénéficient 
pas de l’assise nationale des 
grands partis.

25 juillet-26 août : dépôt 
des candidatures
Du 25 juillet au 26 août, les aspi-
rants candidats ont déposé leurs 
dossiers auprès de la CEI. Parmi 
les éléments requis : une déclara-
tion personnelle de candidature 
signée, la liste des parrainages 
citoyens, un certificat de natio-
nalité, une attestation fiscale ou 
bien encore un extrait de casier 
judiciaire vierge.
Les dossiers ont ensuite été en-
voyés au Conseil constitutionnel, 
qui en a examiné la conformité 
avant de publier la liste défini-
tive des candidats autorisés à 
concourir.

10 octobre : campagne 
présidentielle
La campagne électorale durera 
pendant les deux semaines qui 
précèdent le premier tour, du 10 

LES GRANDES ÉTAPES D’UN SCRUTIN 
Validation des candidatures, campagne officielle, scrutin… À quelques jours de la présidentielle en Côte d’Ivoire, 
Diasporas - News revient sur les dates clés de cette élection dont le premier tour est prévu le 25 octobre 2025.

La CEI et son président Ibra-
him Coulibaly-Kuibiert auront 
trois jours pour transmettre les 
résultats au Conseil constitu-
tionnel, qui aura une semaine 
pour valider et proclamer les 
résultats officiels.
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BÉNIN

G ame over pour Thomas 
Yayi Boni (73 ans) dans 
le marigot politique bé-

ninois. L’ex-président a récem-
ment appelé la classe politique 
au dialogue et à la consolidation 
de la démocratie. S’adressant à 
ses « compatriotes », Yayi Boni a 
précisé qu’il ne briguerait aucun 
mandat mais demeurait à leur 
service, à celui de la République, 

pour, a-t-il rajouté, un règne de 
paix, de démocratie, de stabilité 
et de prospérité pour le pays. 
Le politicien a exprimé sa recon-
naissance envers les Béninois 
pour les « 10 ans » de mandat 
qu’ils lui ont accordés et a sou-
ligné sa satisfaction de voir la 
démocratie briller dans le pays. 
Pour lui, c’est un signe de stabili-
té constitutionnelle.  

Son parti «Les Démocrates» de-
vrait se concerter dans les pro-
chains jours pour désigner le 
candidat qui devra affronter ce-
lui du pouvoir, le ministre d’État 
Romuald Wadagni, accusé de 
conflit d’intérêts.
Cette déclaration intervient dans 
un contexte de rumeurs sur sa 
possible présence sur la liste 
du parti « Les Démocrates » 

aux législatives. La Constitution 
béninoise stipule que «nul ne 
peut, de sa vie, être candidat 
à la présidentielle pour plus de 
deux mandats », ce qui interdit 
à tout ancien président ayant 
déjà exercé deux mandats de 
revenir au pouvoir.

BOZ

Pourquoi Yayi Boni renonce à 
la présidentielle 2026

L’ancien président béninois écarte définitivement toute ambition électorale pour 2026 et exhorte la classe politique à privi-
légier l’unité nationale. (Ph : DR)

À quelques mois de la présidentielle d’avril 2026, l’ancien président béninois Thomas Boni Yayi a annoncé 
le 11 septembre 2025, son retrait définitif de la course électorale. Les raisons…
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D e retour à Londres, 
où il a retrouvé 
femme et enfants fin 
mai 2025, Noured-

din Bongo affirme avoir subi des 
sévices subis dans les geôles du 
Gabon. « Toutes les tortures phy-
siques qu’on voit dans les films, 
ils me les ont faites », affirme-t-
il : passages à tabac, coups dans 
les parties génitales, ingestion 
forcée et massive de vodka, si-
mulation de noyade, décharges 
de taser, ration frugale, cellule 
sans couchage, plongée dans le 
noir la journée et éclairée la nuit. 
On a devant lui frappé et étranglé 
sa mère. L’obsession des gardes : 
« Les actifs de la famille ». Il as-
sure d’ailleurs avoir cédé tout leur 
argent.
Des accusations de tortures com-
prises dans la plainte déposée en 
France en mai 2024 pour « sé-
questration, détention arbitraire, 
actes de torture et de barbarie ».
Noureddin Bongo repousse les 
accusations de corruption et de 
détournements. « Ce n’est pas 
ma faute si un tiers des Gabo-
nais vivent dans la pauvreté », 
dit-il, se dépeignant comme « un 
bouc-émissaire commode ». Il dit 
s’être senti parfois étranger au 
Gabon et se revendique davan-
tage britannique, pays où il a fait 
toutes ses études, notamment 
à Eton, établissement réservé à 
l’aristocratie et à la plus haute 
bourgeoisie. Il assure en outre 
ne jamais avoir eu d’ambitions 
politiques, avoir quitté Londres 
à contrecœur pour Libreville en 
2018, à la demande de son père, 
qui avait perdu confiance en son 

entourage après son AVC cette 
année-là.
Pour rappel, tout a basculé dans 
la nuit du 30 août 2023 alors 
qu’il joue au baby-foot avec des 
amis… Il est emmené par des 
militaires et séparé de sa famille.         
« Vous êtes finis », lui disent ses 
gardes. Pour lui, le putsch est 
une trahison. « J’avais complète-
ment confiance en Oligui, c’était 
un protecteur pour ma famille. Il 
venait aux anniversaires de mes 

enfants ».
Nouredin Bongo raconte aussi 
sa proximité avec sa mère, qui 
l’aurait élevé « comme une mère 
célibataire ». Une enfance « très 
ordinaire » à Libreville, une rela-
tion plus complexe avec son père 
et le clan Bongo : « J’étais le fils 
de Sylvia. Ils m’appelaient le «fils 
de la femme blanche». » Il était 
moqué : « Il danse comme un 
blanc », disait-on de lui durant 
son enfance.

Quant à son grand-père, Omar 
Bongo, 42 ans au pouvoir, il voit 
en lui « un personnage mytholo-
gique », intéressé par ses résul-
tats scolaires. 
Aujourd’hui, Noureddin Bongo 
dit souffrir de stress post-trauma-
tique et être incapable de revenir 
à une vie normale. Triste.

Lopiko Yves - Alain

DIASPORAS NEWS La référence afro-caribéenneDIASPORAS NEWS La référence afro-caribéenne

Nouredin Bongo Valentin raconte 
son calvaire

Nouredin Bongo Valentin : « J’avais complètement confiance en Oligui, c’était un protecteur 
pour ma famille… ». (Ph: DR)

POLITIQUE »  Gabon

Après 20 mois de détention dans la foulée du coup d’État d’août 2023 au Gabon, Noureddin Bongo 
Valentin, fils de l’ex-président Ali Bongo, a accordé un entretien à l’hebdomadaire britannique The 
Standard. Il y a dénoncé les tortures subies durant ses 610 jours de détention.

GABON
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Entre l’ancien président Macky Sall et le tandem Bassirou Diomaye Faye-Ousmane Sonko, la guerre est 
totale. Elle se déroule sur la place publique, au quotidien, en réponse aux défis que l’ancienne majorité 
lance à la nouvelle. Explications.

C ’est la guerre froide 
entre l’ancien pré-
sident sénégalais 
Macky Sall et le nou-

veau tandem au pouvoir Diomaye 
Faye-Ousmane Sonko. Elle révèle 
un bras de fer inédit dans l’his-
toire politique récente du Séné-
gal. Un affrontement où la justice, 
la communication et la stratégie 
deviennent des armes politiques 
à part entière, dans un climat où 
toute concession pourrait être per-
çue comme une faiblesse. De quoi 
s’agit-il exactement ?
Ces derniers jours, l’opinion pu-
blique est prise à témoin par 
une série d’échanges de cour-
riers entre Macky Sall et Bassirou 
Diomaye Faye : d’une part, sur 
l’ancien dispositif sécuritaire dont 
bénéficiait le premier, et d’autre 
part, sur les audits relatifs à la 
gestion de l’État. Le dossier des « 
dettes cachées » et celui des mar-
chés d’infrastructures d’un mon-
tant avoisinant les 12 000 mil-
liards de francs CFA, tout comme 
le dossier Takhtat, illustrent un 
affrontement politique larvé qui 
ne dit pas son nom.
En tournée, Macky Sall se posi-
tionne, lui et son entourage – no-
tamment son épouse – comme 
des victimes d’un acharnement 
politique et d’une instrumentali-
sation de la justice par les nou-
velles autorités. En témoigne la 
riposte politico-judiciaire qu’il a 
déclenchée. Après la réclamation 
par l’État du Sénégal d’environ 
7 milliards de dollars (près de 5 
000 milliards de francs CFA) au-

près d’anciens responsables de 
son administration, Macky Sall 
passe à la contre-attaque, bran-
dissant la menace d’un audit sur 
son propre cabinet d’avocats et 
se disant prêt à défendre l’inté-
gralité de son bilan économique.
Du côté du nouveau régime, la 
riposte politique est portée par 
Ousmane Sonko, pour qui les en-
quêtes financières et douanières 
sont légitimes, dans la continuité 
d’une démarche de transparence 
et de reddition des comptes sur 
les dix années de gouvernance 
précédentes. L’actuel Premier 
ministre ne cache pas sa déter-
mination à aller au bout des in-
vestigations sur la gestion des 
finances publiques, du budget et 

des grands projets d’État.
Face à cette offensive, Macky 
Sall, par le biais de l’un de ses 
avocats, a déposé une réclama-
tion, visiblement dans le but de 
maintenir le suspense et faire 
monter la tension politique, dans 
un contexte où le nouveau ré-
gime, solidement installé dans 
l’opinion, ne recule devant au-
cune mesure coercitive.
Par ailleurs, l’administration ac-
tuelle a clairement affiché sa 
volonté de mettre fin au “ré-
gime d’immunité” qui, pendant 
des décennies, a protégé une 
partie de la classe politique sé-
négalaise, souvent éclaboussée 
par des scandales financiers et 
judiciaires. Le régime de Macky 

Sall se retrouve désormais sur 
la sellette, avec en toile de fond 
des menaces d’enquêtes sur le 
financement de sa campagne 
et des allégations de corruption 
impliquant de jeunes cadres de 
son parti.
Une chose est sûre, le nouveau 
régime est dans son droit en 
se défendant et en menant des 
enquêtes sur la gestion des de-
niers publics. Le tandem Dio-
maye-Sonko doit-il se laisser dis-
traire par les attaques de Macky 
Sall ? Pourra-t-il continuer sa 
démarche de gouvernance et de 
réforme, sans céder à la provoca-
tion ? L’avenir nous le dira.

Lamine THIAM

Macky Sall-Diomaye Faye, 
la guerre froide !

 Le Sénégal entier assiste à un affrontement politique larvé qui ne dit pas son nom entre l’ex et le 
nouveau président. (Ph: DR)



Quatre ans après son coup d’Etat, la nouvelle Constitution, adoptée par référendum le 21 septembre 2025, 
permet au président de transition de se présenter à la future élection présidentielle, qui devrait se tenir le 
28 décembre 2025.
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L ’horizon est dégagé 
pour le général Mama-
di Doumbouya. Plus de 
89 % des Guinéens ont 

voté oui au référendum sur le 
projet de nouvelle Constitution 
organisé le 21 septembre 2025 
(avec un taux de participation 
de plus de 86 %). Un tel score 
était attendu : ce scrutin, le pre-
mier d’une transition qui s’étire 
depuis plus de quatre ans, a 
été boycotté par l’opposition. 
Il ouvre, surtout, la voie à une 
candidature du général Doum-
bouya à la future élection prési-
dentielle, qui devrait se tenir le 
28 décembre 2025.
Cette Constitution remplace la « 
Charte de la transition », établie 
par la junte après le coup d’État 
et qui interdisait notamment à 
ses membres de se présenter 
aux élections. Or, cette inter-
diction ne figure plus dans la 
nouvelle Constitution, ouvrant la 
voie à une candidature de Ma-
madi Doumbouya, chef de l’État 
et chef des armées.
Tout semble indiquer que M. 
Doumbouya sera candidat, en 
dépit de sa promesse de ne pas 
se présenter à une présiden-
tielle. En effet, si le président 
de la transition n’a pour sa part 
rien annoncé, son porte-parole, 
le général Amara Camara, a dé-
claré que le putschiste avait le 
droit de candidater à la fonction 
suprême. Quant au porte-parole 
du gouvernement, Ousmane 
Gaoual Diallo, il a été jusqu’à 
affirmer que «la candidature de 
Mamadi Doumbouya est une 

évidence  et que  les autres can-
didats ne pourront jamais être 
majoritaires !
Lorsqu’il a renversé l’ex-pré-
sident Alpha Condé par un coup 
d’Etat, le 5 septembre 2021, Ma-
madi Doumbouya s’était engagé 
à ne pas se présenter à l’élection 
présidentielle devant marquer la 
fin de la période de transition. 
Quatre ans plus tard, les cartes 
ont été rebattues et le chef de la 
junte est désormais autorisé à se 
présenter à la magistrature su-
prême, pour un mandat de sept 
ans renouvelables une fois.
L’organisation du référendum 
permet à la junte de donner le 
change aux exigences d’élection 
de la communauté internatio-
nale et des bailleurs. Les auto-
rités souhaitent se « normaliser 
» et renouer avec les organisa-
tions régionales et internatio-
nales. Elles ont donc annoncé 
des élections présidentielle et 
législatives pour assurer un re-
tour à l’ordre constitutionnel 
avant la fin de cette année. 

LT

Doumbouya en route pour son 
premier mandat démocratique

GUINÉE

L’organisation du référendum 
permet à Mamadi Doumbouya 
de donner le change aux exi-
gences d’élection de la commu-
nauté internationale. 
(Ph: DR)
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Au Nigeria, le ministre de l’Innovation, Uche Nnaji, a démissionné après une enquête du Premium Times 
révélant qu’il aurait falsifié son diplôme universitaire et son certificat du service national. On vous raconte.

L e ministre nigérian 
de l’Innovation, de la 
Science et de la Tech-
nologie, Uche Nnaji, a 

démissionné quelques jours seu-
lement après l’apparition d’allé-
gations selon lesquelles il aurait 
falsifié ses diplômes universi-
taires. La démission fait suite 
à une enquête d’un journal qui 
affirmait que Nnaji avait soumis 
des certificats falsifiés au pré-
sident Bola Tinubu lors de sa no-
mination ministérielle en 2023.
Le porte-parole présidentiel 
Bayo Onanuga a confirmé la dé-
mission de Nnaji dans un mes-
sage publié sur X le 8 octobre 
2025, citant le ministre disant 
qu’il avait été « la cible de chan-
tage de la part d’opposants po-
litiques ».
Nnaji a nié les accusations de 
falsification et a insisté sur le fait 
qu’il était diplômé de l’Univer-
sité du Nigéria, Nsukka (UNN) 
avec un diplôme en microbiolo-
gie/biochimie.
Les allégations de falsification 
ont suscité l’indignation de cer-
tains Nigérians, à la suite d’une 
enquête de deux ans menés par 
le journal Premium Times.
Récemment, l’UNN aurait dé-
claré à la publication qu’elle 
ne disposait d’aucun document 
confirmant que le ministre 
avait obtenu un baccalauréat 
en sciences en 1985, comme il 
l’avait affirmé. Un haut respon-
sable de l’université a déclaré au 
journal que Nnaji avait été ad-
mis en 1981 mais n’avait jamais 
terminé ses études ni reçu de 
certificat.
Le National Youth Service Corps 
(NYSC) a également déclaré que 

le certificat obligatoire de ser-
vice national présenté par Nnaji 
en avril 2023 ne pouvait pas être 
vérifié.
Le chef de l’opposition Atiku 
Abubakar a appelé à une en-
quête indépendante et transpa-
rente sur cette affaire, affirmant 
que Nnaji aurait dû être « som-
mairement renvoyé et poursuivi 
pour tromperie et falsification 

». « Les Nigérians méritent de 
connaître la vérité sur ceux qui 
président à leur vie et à leurs 
ressources », a publié Abubakar 
sur X.
La suspension ou la révocation 
d’un ministre est rare au Nige-
ria. Nnaji est seulement le deu-
xième à quitter ses fonctions 
depuis que le président Tinubu a 
pris le pouvoir en mai 2023.

Pour rappel, en janvier dernier, 
Betta Edu, alors ministre des 
Affaires humanitaires et de la 
Lutte contre la pauvreté, a été 
suspendu de ses fonctions suite 
à l’indignation publique suscitée 
par un scandale de corruption. À 
l’époque, le Dr Edu, 37 ans, avait 
nié tout acte répréhensible.

BOZ

Le ministre Uche Nnaji démissionne 
pour faux diplômes
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NIGERIA

 Uche Nnaji affirme avoir été la cible de chantage de la part d’opposants politiques. (Ph: DR)
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L’essence, nerf de la 
guerre ? Au Mali, les ji-
hadistes du Groupe de 
soutien à l’islam et aux 

musulmans (Jnim, selon l’acro-
nyme en arabe) ont décrété le 3 
septembre 2025 un embargo sur 
les produits pétroliers en prove-
nance du Sénégal, de la Mauri-
tanie, de la Côte-d’Ivoire et de la 
Guinée. Ils ont immédiatement 
mis leur menace à exécution, en 
attaquant des camions-citernes 
sur la RN1 (qui relie Dakar à Ba-
mako), la RN7 (entre Sikasso et 
la capitale) et la RN5 (qui abou-
tit à la frontière guinéenne). Les 
images de dizaines de poids 
lourds en flammes ont fait le 
tour des réseaux sociaux.
Cette nouvelle stratégie d’as-
phyxie économique de la capi-
tale constitue une inflexion dans 

la guerre civile qui consume le 
Mali depuis près d’une décennie. 
D’abord car elle s’exerce dans les 
seules régions (l’Ouest et le Sud-
Ouest) jusque-là relativement 
épargnées par les violences ji-
hadistes. Pour la première fois, 
de très nombreuses stations 
ont fermé et d’interminables 
files d’attentes s’étirent devant 
les autres, jusque tard dans la 
nuit, dans la capitale du Mali. « 
Les quelques stations ouvertes 
sont prises d’assaut », témoigne 
un Bamakois. « Tout le monde 
a peur qu’il n’y ait bientôt plus 
d’essence », explique un autre. 
Dans les rues de la capitale, il 
n’est plus rare de voir des voi-
tures en panne sèche, ou des 
personnes poussant leur moto.
La semaine dernière, après une 
réunion du Comité interminis-

tériel de gestion des crises et 
catastrophes, le ministre de la 
Sécurité, le général Daoud Aly 
Mohammedine, a assuré que 
de nouvelles « mesures fortes 
» allaient « bientôt » être mises 
en œuvre pour assurer l’approvi-
sionnement du pays et appelé 
les Maliens à ne pas céder à la 
panique.
L’armée escorte déjà des 
convois, ce qui n’empêche pas 
toujours les attaques. Des no-
tables de la région de Mopti, 
sous l’égide des services de 
renseignement, ont par ailleurs 
établi des contacts avec le Jnim 
pour tenter d’obtenir la levée du 
blocus, à ce jour sans succès.
Mohamed Mamata Touré, ex-
membre de la société civile 
malienne qui a déjà participé à 
des pourparlers de paix avec les 

groupes armés, se dit favorable 
à l’ouverture de discussions avec 
les djihadistes de nationalité 
malienne.
« Parce qu’il n’y a pas de bons 
moments pour aller à un dia-
logue. Il faut y aller à la moindre 
occasion pour sauver des vies, 
mais aussi des biens. Parce que 
chaque vie perdue est une vie 
malienne, chaque bien perdu 
est un bien malien. De ce point 
de vue, aller au dialogue, n’est 
pas à mon sens, un signe de fai-
blesse ».
Aux dernières nouvelles, les 
djihadistes auraient exigé une 
demande officielle des autorités 
de la transition malienne pour 
échanger autour de la question.

Mariko  Kalifa
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L’embargo sur le carburant affecte Bamako
Depuis début septembre, les jihadistes du Jnim, liés à al-Qaïda, ont entrepris d’empêcher l’importation de 
carburant dans le pays. Des camions-citernes sont incendiés presque quotidiennement. À Kayes, Ségou, 
Mopti, Gao, les Maliens peinent depuis des semaines à faire le plein. Jusqu’ici plutôt épargnée, la capitale 
est à son tour affectée.

MALI

La stratégie d’asphyxie économique de la capitale constitue une inflexion dans la guerre civile qui consume le Mali. (Ph : DR)
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A près deux ans à la 
tête de la Cémac, le 
centrafricain Faus-
tin-Archange Toua-

déra a passé le flambeau à son 
homologue congolais Denis Sas-
sou-Nguesso. Ce sommet inter-
venait dans un contexte où les 
pays de la Cémac se mettent en 
ordre de bataille pour l’intégra-
tion économique, la coopération 
sécuritaire, la fraternité sous-ré-
gionale et un avenir commun 
dans le concert des nations.  
Tout souriant, le président Cen-
trafricain Faustin-Archange Toua-

déra a passé le flambeau à son 
homologue congolais Denis Sas-
sou-Nguesso : un drapeau de 
couleur jaune.
« Notre sous-région Cémac est 
une terre d’opportunité qui peut 
aider le monde à renouer avec 
la croissance. Le monde a besoin 
d’une dynamique de croissance 
pour prendre à bras le corps 
les multiples défis à relever : le 
chômage, le déficit budgétaire, 
la dette, la pauvreté, le change-
ment climatique. Les pays de la 
Cémac ont des ressources mi-
nières et naturelles abondantes 

pour jouer un rôle vital dans la 
dynamique de croissance dont 
l’économie mondiale a besoin 
aujourd’hui », a assuré le pré-
sident centrafricain.
L’organisation a également an-
noncé la mise en place d’un mé-
canisme efficace pour favoriser 
la libre circulation des personnes 
et des biens ainsi l’intégration 
sous-régionale. « Je peux vous 
assurer que nous nous sommes 
engagés en politique sur le 
thème du panafricanisme, de la 
libération de l’Afrique, du déve-
loppement tout court », a lancé 

Denis Sassou-Nguesso son nou-
veau président.
Créée en 1994, la zone Cémac 
est aujourd’hui confrontée à des 
difficultés d’ordre économiques 
avec une faible croissance et 
un endettement élevé. À cela 
s’ajoutent des problèmes d’in-
tégration régionale, l’instabilité 
sécuritaire ou encore la mauvaise 
gouvernance. Autant de défis 
que les pays membres disent 
vouloir surmonter.

LYA

Les multiples défis de Sassou-Nguesso
Du 9 au 10 septembre 2025, les six chefs d’État venus du Tchad, du Cameroun, de Centrafrique, du 
Congo-Brazzaville, du Gabon et de la Guinée Équatoriale, ont tenu leur session extraordinaire de la 
Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale (Cémac) à Bangui. En clôture du sommet, le 
centrafricain Faustin-Archange Touadéra a passé le flambeau à son homologue congolais Denis Sassou-
Nguesso après deux ans passés à la tête de l’institution sous-régionale.

Denis Sassou-Nguesso : « Je peux vous assurer que nous nous sommes engagés en politique sur le thème du panafricanisme, 
de la libération de l’Afrique, du développement tout court ». (Ph: DR)
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DIPLOMATIE »  Visas contre Migrants

«À 
compter du ven-
dredi 10 octobre 
2025, toutes les 
opérations de visa 

courantes à l’ambassade des 
États-Unis à Ouagadougou sont 
suspendues», indique un com-
muniqué de l’ambassade des 
États-Unis d’Amérique au Burkina 
Faso.
Désormais, tous les Burkinabè se 
rendront à Lomé au Togo pour 
obtenir un visa pour les Etats-
Unis.
« Les demandeurs de visa ayant 
un rendez-vous prévu ont été 

informés. Les demandeurs de 
visa non-immigrant ayant be-
soin d’un visa pendant la sus-
pension des opérations de visa 
doivent déposer leur demande 
à l’ambassade des États-Unis à 
Lomé», poursuit le communiqué. 
Officiellement, la raison évoquée 
par les autorités américaines est 
liée au constat que « le Burkina 
Faso présente un taux élevé de 
dépassement de la durée de sé-
jour autorisée pour les touristes, 
les voyageurs d’affaires et les 
étudiants se rendant aux États-
Unis ».

« Bien que cela ne reflète pas 
la position du gouvernement du 
Burkina Faso, le gouvernement 
américain prend ces problèmes 
très au sérieux et a mis en œuvre 
des mesures pour y remédier », 
souligne la note.
Officieusement, paie cash son 
refus d’accueillir les migrants ex-
pulsés des Etats-Unis. 
En réponse, les autorités bur-
kinabè ont qualifié cette offre 
d’« indécente » et contraire aux 
valeurs de dignité, en référence 
au chef militaire du pays, le capi-
taine Ibrahim Traoré. 

Depuis juillet, plus de 40 per-
sonnes expulsées ont été en-
voyées en Afrique. Les États-Unis 
ont conclu des accords secrets 
avec au moins cinq nations afri-
caines, notamment en Eswatini, 
au Soudan du Sud, au Rwanda et 
au Ghana, pour des déportations 
vers des pays tiers.
Pour sa part, Human Rights Watch 
rapporte que certains de ces pays 
ont reçu des fonds américains 
pour accueillir ces migrants, sous 
forme d’incitations financières.

Marie-Inès Bibang

Désormais, tous les Burkinabè se rendront à Lomé au Togo pour obtenir un visa pour les Etats-Unis.(Ph : DR)   

Le « Non » cinglant du Burkina à 
Donald Trump
Le Burkina Faso a récemment refusé fermement une proposition de l’administration Trump. Il s’agissait d’accueillir 
des expulsés des États-Unis, en plus de ses propres ressortissants, selon le ministre des Affaires étrangères, Karamoko 
Jean-Marie Traoré. Conséquence, la délivrance des visas est délocalisée au Togo.
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U n coup d’épée dans 
l’eau ? Certaine-
ment… Depuis le 22 
septembre 2025, les 

trois pays de l’Alliance des Etats 
du Sahel (AES), le Burkina Faso, 
le Mali et le Niger, ont officielle-
ment tourné le dos ay Statut de 
Rome et à la Cour Pénale Inter-
nationale (CPI). 
La déclaration commune affirme 
qu’« à l’épreuve du temps », la 
CPI s’est transformée « en instru-
ment de répression néocoloniale 
aux mains de l’impérialisme, de-
venant ainsi l’exemple mondial 
d’une justice sélective ». Pour le 
Mali, le Niger et le Burkina, c’est 
ce principe de deux poids deux 
mesures qui fait qu’ils claquent 
la porte.
Les trois pays sahéliens ne sont 
toutefois pas les premiers à quit-

ter la Cour. Parmi les Africains, le 
Burundi était passé à l’acte en 
2017. Mais cela n’avait pas em-
pêché l’ouverture d’une enquête. 
L’Afrique du Sud et le Kenya 
avaient menacé de se retirer, 
sans finalement s’exécuter. 
Le retrait des trois pays du traité 
de la CPI sera effectif un an après 
avoir été signifié au secrétaire 
général de l’ONU. En attendant, 
la Cour reste compétente contre 
les auteurs de crimes commis sur 
leurs territoires respectifs.
Pour le Mali, tous les actes pris 
par la Cour lorsque le pays en 
était membre, restent valides, 
dont le mandat émis contre Yiad 
Ag Raly en 2017, ainsi que les 
deux condamnations prononcées 
contre des responsables d’Ansar 
Dine pour des crimes commis à 
Tombouctou.

Jusqu’à ces dernières années, la 
CPI n’a poursuivi que des respon-
sables africains. L’ex-président 
philippin Rodrigo Duterte est in-
carcéré dans la prison de la Cour 
et devrait bientôt être jugé. Des 
mandats d’arrêt ont aussi été 
émis contre des responsables 
géorgiens et russes, dont Vladi-
mir Poutine.
Fondée en 2002, la Cour pénale 
internationale (CPI) a pour mis-
sion de poursuivre les auteurs 
des crimes les plus graves com-
mis dans le monde, lorsque les 
pays n’ont pas la volonté ou la 
capacité de le faire eux-mêmes. 
Elle comptait jusqu’à présent 
125 membres. Les Etats-Unis et 
la Russie n’en font pas partie, ni 
Israël, la Chine ou la Birmanie. 
La Hongrie a claqué la porte plus 
tôt cette année, en réaction au 

mandat d’arrêt pris à l’encontre 
du dirigeant israélien Benyamin 
Nétanyahou.
L’institution essuie régulièrement 
des critiques, notamment dans 
les pays africains où elle est ac-
cusée de poursuivre majoritaire-
ment des personnalités du conti-
nent. Elle a condamné le chef de 
guerre congolais Bosco Ntaganda 
à trente ans de prison ou le chef 
djihadiste malien Al-Hassan à dix 
ans d’emprisonnement, pour des 
crimes de guerre notamment.
Mais elle a aussi acquitté l’ex-pré-
sident ivoirien Laurent Gbagbo, 
son ancien bras droit Charles 
Blé Goudé ou encore l’ancien 
vice-président congolais Jean-
Pierre Bemba.

Lamine Thiam

Quelles conséquences après les retraits 
du Burkina Faso, du Mali et du Niger ?

JUSTICE »  Cour Pénale Internationale (CPI)

Le Mali, le Niger et le Burkina Faso ont annoncé le 22 septembre 2025 quitter la Cour pénale internationale en l’accusant 
d’être un « instrument de répression néo-coloniale aux mains de l’impérialisme ». Les trois pays avaient annoncé leur intention 
de créer un tribunal pour le Sahel pour juger les crimes les plus graves. Quelles conséquences pourrait avoir leur décision ?

Les trois pays sahéliens dénoncent un « instrument de répression néocolonial aux mains de l’impérialisme ». (Ph : DR)



C et appareil de der-
nière génération 
vient renforcer la 
compétitivité et le 

confort des liaisons internatio-
nales. Fraîchement sorti des 
chaînes d’assemblage d’Airbus, 
l’appareil est déjà paré des cou-
leurs de la compagnie natio-
nale. Il a effectué avec succès 
son premier vol test depuis le 
siège du constructeur, démon-
trant ses performances tech-
niques et son haut niveau de 
fiabilité.
L’A330-900, réputé pour son 
efficacité énergétique et ses 
cabines spacieuses, sera dé-
ployé sur la ligne stratégique 
Abidjan–Paris. Les passagers 
pourront ainsi bénéficier d’une 
expérience de voyage inédite, 
alliant confort moderne, ser-
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La cérémonie de réception de l’appareil s’est déroulée en présence de la Première dame, Dominique 
Ouattara, avec à ses côtés plusieurs personnalités ivoiriennes et françaises (Ph : DR)
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TRANSPORT »  Transport aérien

Air Côte d’Ivoire réceptionne son 
premier Airbus A330-900Neo
La compagnie nationale Air Côte d’Ivoire a réceptionné officiellement son tout premier Airbus 
A330-900Neo, le mercredi 3 septembre 2025, à Toulouse, en France. En prélude au lancement 
de sa ligne long courrier Abidjan-Paris-Abidjan le 18 septembre dernier. 

Air Côte d’Ivoire confirme avec cette avancée, son ambition de devenir un acteur incontournable du ciel africain (Ph : DR)



vices haut de gamme et réduc-
tion de l’empreinte carbone. 
Avec cette acquisition, la Côte 
d’Ivoire réaffirme son ambi-
tion de se positionner comme 
un hub aérien incontournable 
en Afrique de l’Ouest, tout en 
offrant aux voyageurs un stan-
dard international de qualité.
La cérémonie de réception 
de l’appareil s’est déroulée 
en présence de la Première 
dame, Dominique Ouattara, 
avec à ses côtés le Ministre des 
Transports Amadou Koné, les 
Ministres Amadou Coulibaly de 
la Communication et Françoise 
Remarck de la Culture et de la 
Francophonie, ainsi que de plu-
sieurs personnalités ivoiriennes 
et françaises. Cette présence 
de haut niveau illustre l’im-
portance La Première dame 
s’est fortement réjoui de cet 
instant solennel qui, selon elle, 
marque une page mémorable 
de l’histoire de l’aviation ivoi-
rienne. 
«Pour la première fois de son 
histoire, notre pays se dote 

d’un appareil gros porteur de 
dernière génération, éco éner-
gétique, connecté et offrant 
aux passagers un confort de 
voyage digne des plus grandes 
compagnies dans le monde », 
a salué Mme Ouattara. Avant 
de souligner que cette nou-
velle ligne aérienne permettra 
de renforcer l’accessibilité de 
la Côte d’Ivoire et à faciliter 
les déplacements des popula-
tions ivoiriennes vers les autres 
continents. «Elle ouvre de nom-
breuses opportunités, notam-
ment pour nos jeunes entre-
preneurs », a-t-elle insisté.
Le Président du conseil d’admi-
nistration d’Air Côte d’Ivoire, le 
Général Abdoulaye Coulibaly et 
le Président Afrique et Caraïbe, 
Gabriel Semelas ont rappelé 
les caractéristiques du nouvel 
avion adapté aux réalités et aux 
ambitions de la Côte d’Ivoire. 
En effet, l’Airbus A330-900neo 
dispose de 242 sièges passa-
gers répartis comme suit : 4 
en First-class, 44 en Business-
class, 21 en Premium et 173 en 

classe Économique. Il contient 
une soute à bagages de grande 
capacité.
Pour la compagnie, l’arrivée 
de ce premier A330-900Neo, 
sur deux attendus, symbolise 
la modernisation accélérée de 
la flotte nationale. Avec cet 
avion de dernière génération, 
Air Côte d’Ivoire rejoint le cercle 
des compagnies africaines 
capables d’assurer des vols 
long-courriers dans des condi-
tions de confort et de sécurité 
optimales.
Cette acquisition est rendue 
possible grâce à la vision du 
président Alassane Ouattara, 
qui a fait du transport aérien 
un levier majeur de dévelop-
pement et d’ouverture du pays. 
En effet, le secteur aérien ne se 
limite pas au déplacement de 
passagers : il constitue aussi un 
puissant moteur de croissance, 
favorisant les échanges com-
merciaux, le tourisme et l’inté-
gration de la Côte d’Ivoire dans 
les grandes routes aériennes 
internationales.

La nouvelle liaison Abidjan-
Paris, opérée désormais par 
Air Côte d’Ivoire, s’inscrit dans 
la volonté de renforcer les liens 
historiques de coopération et 
de fraternité entre les deux 
pays. Outre sa portée diploma-
tique et symbolique, cette des-
serte régulière offre davantage 
de choix et de flexibilité aux 
voyageurs ivoiriens, africains 
et internationaux. Elle consti-
tue également une opportunité 
pour mieux connecter l’Afrique 
de l’Ouest au reste du monde à 
partir d’Abidjan, hub aérien en 
pleine expansion.
Air Côte d’Ivoire confirme avec 
cette avancée, son ambition 
de devenir un acteur incon-
tournable du ciel africain. La 
réception de ce nouvel appareil 
n’est pas seulement une ac-
quisition technique, mais aussi 
une déclaration de confiance 
en l’avenir. Celui d’une compa-
gnie moderne, compétitive et 
résolument tournée vers l’in-
ternational.

J.C.PAGNI

CÔTE D’IVOIRE
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Pour la compagnie, l’arrivée de ce premier A330-900Neo, sur deux attendus, symbolise la modernisation accélérée de la flotte 
nationale (Ph : DR)
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E nfin, la vérité ! Le mi-
nistre ghanéen des 
affaires étrangères, 
Samuel Okudzeto 

Ablakwa, a fini par le recon-
naître : si son pays a pu obtenir 
la levée des restrictions sur les 
visas annoncés par Washington 
en juillet, c’est parce qu’un ac-
cord a été passé, portant notam-
ment sur l’accueil de migrants 
expulsés des Etats-Unis. « Ils 
nous ont demandé de les aider 
à gérer le problème migratoire. 
Après avoir consulté le président 
John Dramani Mahama, nous 
leur avons répondu que nous 
accepterions seulement des res-

sortissants ouest-africains », a 
déclaré le chef de la diplomatie 
ghanéenne sur le plateau de la 
chaîne TV3 Ghana, le 4 octobre 
2025.
Souvenez-vous, le 5 septembre 
2025, quatorze ressortissants 
originaires de pays tiers de la 
Communauté économique des 
Etats de l’Afrique de l’Ouest 
(Cedeao) sont arrivés au Ghana, 
avant que certains ne soient en-
voyés vers le Togo, quinze jours 
plus tard, dans des conditions 
opaques. Mais jusque-là, les 
autorités ghanéennes avaient 
toujours nié avoir reçu une quel-
conque contrepartie à l’accueil 

de migrants, tout comme les 
autres pays africains ayant ac-
cepté de les recevoir.
Grâce à cet accord, le Ghana re-
trouve les visas touristiques et 
étudiants à entrées multiples 
pour quatre à cinq ans, loin des 
restrictions imposées l’été der-
nier. Les négociations ont aussi 
permis de sauver le programme 
AGOA sur les exportations, vital 
pour l’économie ghanéenne.
Au niveau national, le sujet des 
déportés fait débat. Certains 
croient en l’argument humani-
taire du gouvernement. 
Une mesure remise en cause 
par le chef de l’opposition parle-

mentaire, mais aussi par l’avocat 
qui attaque le gouvernement en 
justice pour stopper les expul-
sions, Oliver Barker-Vormawor. Il 
estime que « l’accueil des expul-
sés est illégal pour deux raisons. 
D’abord, cela a été conclu sans la 
ratification du Parlement avant 
sa mise en place. C’est contre la 
loi ghanéenne. Ensuite, le proto-
cole de la Cédéao sur lequel le 
gouvernement se repose n’auto-
rise pas l’accueil involontaire de 
personnes. C’est seulement pour 
les mouvements volontaires. 
Cela ne peut pas servir de base 
à des expulsions ».

MIB

Voici le deal entre le Ghana et les Etats-Unis

En Afrique, l’Eswatini, le Ghana, le Rwanda et le Soudan du Sud ont accepté ces derniers mois des personnes expulsées par les 
Etats-Unis. (Ph : DR)

Après avoir nié toute contrepartie à l’accueil d’individus expulsés par Washington, le ministre ghanéen des 
affaires étrangères a reconnu avoir obtenu, en échange, la levée des restrictions sur les visas.

GHANA
ETATS -UNIS               

SOCIETE »  Visas contre Migrants
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L ’émotion est encore 
forte en Normandie, 
notamment dans la 
métropole rouennaise. 

Le décès de Mamadou Garanké 
Diallo fait jaser. Il n’avait que… 
21 ans. 
À l’annonce de sa mort, la tris-
tesse a touché nombre d’habi-
tants de Darnétal et de clients 
de la boucherie où il était ap-
prenti.
Le drame s’est produit le 17 sep-
tembre 2025. Le corps du jeune 
Guinéen a été retrouvé vers 3 h 
du matin, sans ses papiers, près 
d’une sortie d’autoroute à Loon-
Plage (Nord), à proximité d’un 
camp de migrants et de la ville 
de Dunkerque. Il n’avait pu être 
immédiatement identifié.
Son identification et le contexte 
de son décès ont été révélés en 
ce début du mois d’octobre : Ma-
madou Garanké Diallo est mort 
alors qu’il tentait de quitter la 
France et essayait de rejoindre 
l’Angleterre pour éviter d’être 
renvoyé en Guinée. Son décès 
a provoqué émotion et indigna-
tion en France, tout particulière-
ment en Normandie où il travail-
lait et s’était intégré.
Depuis 2023, le jeune homme, 
apprenti dans une boucherie 
de Darnétal, près de Rouen 
(Seine-Maritime), faisait l’ob-
jet d’une obligation de quitter 
le territoire français (OQTF). Il 
était arrivé de Guinée Conakry 
en 2019.
Selon une source proche de Ma-
madou Garanké Diallo, il a été 
tué « par un camion ». Il est 
parti en raison d’une  « OQTF, ce 
document qui tue… Il espérait 

(rejoindre) l’Angleterre. Pour un 
avenir meilleur, qui avait accom-
pagné le jeune homme après 
son arrivée en France.
Visé par une OQTF en avril 2023, 
confirmée par le tribunal admi-
nistratif de Rouen en décembre 
2023, le jeune homme en avait 
reçu une deuxième en mai 2025 

sur les mêmes bases et parce 
qu’il ne disposait ni d’un visa 
long séjour salarié, ni d’une au-
torisation de travail, explique la 
préfecture de Seine-Maritime.
« Sa mort est une absurdité, 
celle d’un système qui rejette 
plutôt qu’il n’intègre. Combien 
de temps encore allons-nous 

accepter cela ? », demande Flo-
rence Hérouin Léautey, députée 
socialiste de la Seine-Maritime 
sur son compte X. « Diplômé 
d’un CAP boucherie, Mamadou 
voulait simplement travailler et 
construire sa vie ».

Marie-Inès Bibang

Grosse colère après le décès d’un 
Guinéen en Normandie
Employé dans une boucherie de Darnétal, près de Rouen (Seine-Maritime), Mamadou Garanké Diallo, un jeune 
Guinéen apprenti, est décédé en tentant de quitter la France à la suite de la réception de son avis d’expulsion. Il a 
été retrouvé mort près de Dunkerque (Nord), alors qu’il tentait de rejoindre l’Angleterre.

Le corps de Mamadou Garanké Diallo a été retrouvé à proximité d’un camp de migrants et de 
la ville de Dunkerque. (Ph : DR)
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Entre stades high-tech et appli “Yalla”, 
le Maroc prépare la CAN 2.0

D ans moins de 100 
jours, le Royaume 
chérifien redevien-
dra le cœur bat-

tant du football africain. Pour la 
première fois depuis 1988, le 
Maroc accueillera à nouveau la 
plus prestigieuse compétition du 
continent, confirmant son statut 
de terre d’accueil, d’organisation 
et de passion sportive.

UNE CAN D’ENVERGURE 
MONDIALE
La Confédération africaine de 
football (CAF) a marqué ce cap 
symbolique en dévoilant l’affiche 
officielle du tournoi, mettant en 
avant le patrimoine et la moder-
nité du Maroc. Cette édition am-
bitionne de battre les records de 
la précédente CAN 2023 en Côte 
d’Ivoire, suivie par 1,5 milliard de 
téléspectateurs et forte de 2,4 
milliards d’interactions numé-
riques.
Mais au-delà des chiffres, la CAN 
2025 s’annonce comme une fête 
du sport, de la fraternité et de 
l’identité africaine. Des suppor-
ters venus de tout le continent 
feront vibrer les stades maro-
cains, pendant que le monde 
entier observera la montée en 
puissance du football africain.

INFRASTRUCTURES ET 
LOGISTIQUE
Le Maroc monte en puissance 

avec des stades modernisés aux 
standards mondiaux. Cinq villes 
hôtes (Casablanca, Rabat, Tanger, 
Marrakech et Agadir) accueille-
ront les rencontres. Toutes ont 
fait l’objet d’un programme de 
modernisation intensif : Rénova-
tion des pelouses hybrides, éclai-
rage LED conforme aux normes 
FIFA, espaces médias et hospita-
lité modernisés, renforcement de 
la connectivité et de la sécurité.
Le Grand Stade de Marrakech fait 
figure de vitrine avec une capa-
cité portée à 50 000 places, une 
toiture solaire et un système d’as-

sistance vidéo (VAR) de dernière 
génération. Sa capacité d’accueil 
est passée de 41 000 à 46 000 
places.
Ce stade va abriter des matchs 
du groupe B de la CAN, constitué 
de l’Égypte, de l’Afrique du Sud, 
de l’Angola et du Zimbabwe. Des 
rencontres du groupe F, composé 
de la Côte d’Ivoire, du Cameroun, 
du Gabon et du Mozambique, se 
joueront également à Marrakech, 
de même que l’un des matchs 
des huitièmes de finale. L’une 
des affiches des quarts de finale 
aura aussi pour cadre le Grand 

Stade de Marrakech.
À Casablanca, le Grand Stade 
de Benslimane, actuellement 
en construction, symbolise la vi-
sion à long terme du Royaume, 
puisqu’il sera l’un des sites ma-
jeurs du Mondial 2030.

Pour absorber l’afflux attendu de 
plus d’un million de visiteurs, le 
Maroc a misé sur une logistique 
solide : Extension de l’aéroport 
de Marrakech-Menara, moder-
nisation des hubs de Casablanca 
et Tanger, extension du TGV (LGV) 
Casablanca–Marrakech, prévue 
avant 2026, réduisant le trajet à 
2 heures, et de nouvelles lignes 
de bus électriques et routes pé-
riphériques élargies. Les villes 
hôtes seront reliées par un ré-
seau de transport interurbain op-
timisé, facilitant le déplacement 
des équipes, officiels et suppor-
ters.

CAMPS DE BASE : CONFORT 
ET PERFORMANCE
Les 24 sélections africaines se-
ront hébergées dans des camps 
de base intégrés, combinant hé-
bergement, terrains d’entraîne-
ment et installations médicales. 
Chaque équipe disposera d’un 
camp de base avec un hôtel et 
un terrain d’entraînement dé-
dié. Ces infrastructures, réparties 
entre les grandes régions, ont été 
conçues selon un modèle durable 
: matériaux écologiques, gestion 

Le Maroc se prépare à accueillir, du 21 décembre 2025 au 18 janvier 2026, la 35e édition de 
la Coupe d’Afrique des Nations. Un retour attendu depuis 37 ans, qui s’annonce comme un 
événement sportif et festif majeur sur le continent. Le compte à rebours est désormais lancé. Entre 
stades high-tech et appli “Yalla”, le Maroc prépare la CAN 2.0
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Le Grand Stade de Marrakech fait figure de vitrine avec une 
capacité portée à 50 000 places (Ph : DR)



optimisée de l’eau, et autonomie 
énergétique partielle grâce au 
solaire.

“YALLA”, L’APPLICATION 
OFFICIELLE DE LA CAN 
2025
L’un des grands défis reste la ges-
tion de la billetterie. La technolo-
gie et la sécurité sera au service 
d’une CAN connectée et sécuri-
sée. Après les difficultés obser-
vées lors de précédentes éditions, 
la CAF et la Fédération royale ma-

rocaine de football (FRMF) ont 
opté pour une plateforme 100 
% numérique, associée à l’appli-
cation “Yalla”. Le Maroc innove 
avec “Yalla”, une application 
tout-en-un développée en par-
tenariat avec la CAF. Disponible 
en arabe, français et anglais, elle 
permettra aux supporters d’ache-
ter leurs billets, suivre les scores 
en direct, accéder aux plans des 
stades, réserver les transports et 
hébergements et signaler tout 
incident ou besoin d’assistance. 
L’application intègre un système 

de reconnaissance des suppor-
ters et de paiement sécurisé, 
facilitant la fluidité des entrées 
dans les stades. Chaque billet 
sera personnalisé et traçable afin 
de limiter le marché noir et d’as-
surer la transparence.

SÉCURITÉ 
Face à l’ampleur de l’événe-
ment, le Maroc a mis en place 
un plan de sécurités globales, un 
dispositif d’envergure nationale 
coordonné entre le ministère 
de l’Intérieur, la DGSN et la CAF. 
Des unités spécialisées assure-
ront la surveillance dans et au-
tour des stades, tandis que des 
drones et caméras intelligentes 
garantiront la sécurité des flux. 
Un centre de commandement 
intégré à Rabat centralisera les 
données en temps réel pour an-
ticiper tout incident. « Le Maroc 
a fait ses preuves lors des grands 
événements internationaux. La 
CAN sera une vitrine de notre sa-
voir-faire en matière de sûreté et 
d’organisation », confie un haut 
responsable du comité d’organi-
sation.

RÉPÉTITION GÉNÉRALE 
POUR LE MONDIAL 2030
L’organisation de la CAN 2025 

servira de test grandeur nature 
pour le Mondial 2030, que le Ma-
roc coorganisera avec l’Espagne 
et le Portugal.
La compétition permettra de 
tester les infrastructures, les 
dispositifs de sécurité, la billet-
terie numérique, la logistique et 
la coordination institutionnelle 
entre villes. « La CAN 2025 sera 
notre banc d’essai. Le Mondial 
2030 doit consacrer le Maroc 
comme modèle d’organisation 
africaine et méditerranéenne », 
a déclaré Fouzi Lekjaa, président 
de la FRMF.
La CAN 2025 n’est pas seulement 
un événement sportif : elle s’ins-
crit dans une stratégie plus large 
de développement territorial, 
touristique et technologique.
Entre héritage durable, dyna-
misme économique et rayon-
nement continental, le Maroc 
entend prouver qu’il n’est plus 
simplement un pays hôte, mais 
un acteur moteur du futur du 
sport africain.
Dans moins de cent jours, le Ma-
roc accueillera à nouveau la plus 
grande fête du football africain. 
Des stades modernisés aux ap-
plications connectées, des trains 
à grande vitesse aux hôtels flam-
bant neufs, le Royaume se pré-
pare à montrer au monde un vi-
sage moderne, sûr et ambitieux. 
La CAN 2025 sera bien plus qu’un 
tournoi : une répétition générale 
du Mondial 2030 et une déclara-
tion d’excellence africaine.
La compétition s’annonce re-
levée, avec la participation de 
grandes nations du football afri-
cain comme le Sénégal, la Côte 
d’Ivoire, l’Égypte, le Nigeria ou 
encore l’Algérie. D’autres équipes 
habituées des phases finales, 
telles que le Ghana ou la Guinée, 
manqueront toutefois à l’appel, 
témoignant de la rude concur-
rence pour figurer parmi l’élite 
continentale.

Jean-Christophe PAGNI
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L’extension du TGV (LGV) Casablanca–Marrakech est prévue avant 2026 (Ph : DR)

L’application “Yalla” intègre un système de reconnaissance 
des supporters et de paiement sécurisé, facilitant la fluidité 
des entrées dans les stades (Ph : DR).
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C oup dur pour les mil-
liers de supporters 
africains qui pour-
raient suivre depuis 

leurs salons, la prochaine Coupe 
d’Afrique des nations du 21 dé-
cembre 2025 au 18 janvier 2026 
au Maroc. Depuis le 25 sep-
tembre 2025, en effet, en parte-
nariat avec la Confédération afri-
caine de football (CAF), le Maroc 
a officialisé le lancement de 
l’application Yalla. Cet outil nu-
mérique devient la porte d’en-
trée unique pour les supporters : 
Achat des billets, génération du 
Fan-ID (indispensable pour accé-
der aux stades et zones réser-
vées), et dépôt des demandes 
d’e-visa temporaire. Sans ce 
Fan-ID, aucun accès aux matchs 
ni aux espaces de la compétition 
ne sera possible.
La demande se fera exclusive-
ment en ligne, via la plateforme 
dédiée. Les supporters devront 
fournir : un passeport valide 
pour la durée du séjour, une 
carte d’identité avec adresse, 
deux photos d’identité en cou-
leur, un relevé bancaire ou une 
lettre de recommandation (Mi-
nistère du Tourisme, ONMT ou 
agence accréditée), un billet 
aller-retour confirmé, une réser-
vation d’hôtel ou un certificat 
d’hébergement, une assurance 
voyage ainsi que le paiement de 
220 dirhams de frais de visa.
Il s’agit de la première fois que 
le Royaume chérifien impose un 

visa temporaire aux supporters 
des pays africains, y compris 
ceux habituellement exemptés, 
comme le Burkina Faso, le Cap-
Vert, le Gabon, le Niger, le Séné-
gal, le Togo, la Tunisie ou encore 
l’Algérie. Le ministère des Af-
faires étrangères précise qu’il ne 
s’agit pas d’une décision ciblant 
certains pays, mais d’une règle 
générale appliquée à tous les 
participants. L’objectif affiché est 
de fluidifier l’organisation, ren-

forcer la sécurité et mieux enca-
drer les flux de supporters lors 
de cette CAN 2025, présentée 
comme un événement majeur 
pour le Royaume et pour la CAF.
Cette requête doit être effectuée 
au minimum 96 heures (4 jours) 
avant la date prévue d’arrivée 
afin de permettre le traitement 
du dossier. Les demandeurs 
devront également remplir un 
formulaire électronique et trans-
mettre l’ensemble des justifica-

tifs requis au format numérique.
Cette procédure simplifiée d’AE-
VM via l’application Yalla est 
temporaire et ne sera en vi-
gueur que jusqu’au 25 janvier 
2026. Une fois la CAN terminée, 
les modalités d’accès au terri-
toire marocain reviendront à la 
normale.

Redouane Benali

Le Maroc impose le e-visa 
aux pays qualifiés
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Le Maroc a décidé d’imposer le visa électronique aux supporters 
de plusieurs pays qualifiés pendant la CAN 2025. Explications.
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L’application Yalla devient la porte d’entrée unique pour les supporters au Maroc, 
à la faveur de la CAN 2025. (Ph : DR)



R everra-t-on un jour 
Hamari Traoré sous les 
couleurs des Aigles du 
Mali ? Pas sûr… Depuis 

le 02 juillet 2024, la Femafoot a 
voulu frapper un grand coup et 
montrer son autorité en sanc-
tionnant le capitaine des Aigles. 
Hamari Traoré, qui joue désor-
mais au Paris FC, fait partie des 
joueurs de la sélection qui ont 
publié en juin 2024 une lettre 
dans laquelle ils déplorent l’ab-
sence de résultats depuis des 
années, la « mauvaise gestion » 
de leur sport par leurs dirigeants 
et le manque de professionna-
lisme de ces derniers.
Les joueurs ont menacé, dans la 
lettre, de boycotter la sélection si 
leurs dirigeants ne remédiaient 
pas à la crise que traverse selon 
eux le football malien. La lettre 
destinée aux supporteurs a fait 
grand bruit au Mali. Pour rappel, 
la commission disciplinaire a 
convoqué Hamari Traoré, qui n’a 
pas répondu.
Réuni le 27 juin 2024, le comi-
té exécutif de la fédération a 
décidé de suspendre le joueur 
de toutes les sélections « pour 
manquement à l’honneur et à 
la dignité, incitation et fronde 
contre l’équipe nationale et le 
football malien ».
Conséquence directe, plusieurs 
joueurs de l’équipe nationale 
dont Amadou Haïdara, Moha-
med Camara ou encore Bou-
bacar Kouyaté ont annoncé se 
mettre en retrait de la sélection 
le 12 juillet 2024. Une décision 
collective prise en soutien à leur 
capitaine Hamari Traoré…
L’ancien défenseur malien, Bra-
him Thiam, tente d’expliquer les 

raisons profondes de la révolte 
des joueurs Maliens. « La goutte 
d’eau qui a fait déborder le vase, 
c’est ce déplacement en Afrique 
du Sud lors des éliminatoires du 
Mondial 2026, dont les joueurs 
ont beaucoup parlé… », a-t-il 
commencé par indiquer. Avant 
de préciser sa pensée. « Un 
déplacement, ça se prépare en 
amont. On dirige une sélection, 
on sait qu’on va se déplacer, il 
y a forcément des réunions pré-
paratoires pour bien aborder 
le match. Il faut savoir que les 
joueurs sont allés deux ou trois 
fois à l’aéroport en pensant 
qu’ils allaient prendre l’avion 
avant de retourner à Kabala. 
Moi, à leur place, je ne serais 
même pas parti à Johannesburg. 
Faire un voyage de plus de 10 
heures pour arriver le jour du 
match et jouer dans la foulée, 
c’est la goutte d’eau qui a fait 

déborder le vase. Les joueurs 
avaient déjà des griefs contre la 
fédération mais comme le Ma-
lien est bien éduqué et n’aime 
pas les histoires, ils ont toujours 
étouffé un petit peu ». La crise 
au sein des Aigles semble plus 
profonde lorsque Brahim Thiam 
souligne : « Vous savez, il y a 
toujours eu des binationaux de 
notre génération qui avaient un 
peu la grande gueule mais nos 
coéquipiers, qui sont nés et ont 
grandi au Mali, ont une culture 
un peu plus réservée et n’ont 
pas l’habitude de s’exprimer en 
public pour ne pas créer la zi-
zanie. Cela prouve aujourd’hui 
vraiment que cette décision de 
boycott fait l’unanimité. Ça veut 
dire qu’il y a un vrai problème, 
au point de ne plus vouloir jouer 
avec le Mali, qui est pour nous 
la chose la plus importante. On 
aime tous le Mali. Mais je reste 

convaincu qu’on ne pourra ja-
mais avancer tant que cette 
fédération-là, dirigée par « Ba-
vieux » (Ndlr ; Mamoutou Tou-
ré), est en place. Il est dans le gi-
ron de la fédération depuis plus 
de 20 ans puisque c’était déjà 
lui le porte-drapeau d’Amadou 
Diakité lorsqu’il était mon pré-
sident. Comme on dit chez nous 
« a banna », c’est fini ! On ne 
peut plus continuer comme ça ».
Jusque-là, le Parisien Hamari 
Traoré n’a pas réagi publique-
ment à sa longue suspension. 
Une longue absence préjudi-
ciable au Mali, largué à la 4è 
place dans le groupe I en com-
pagnie de la Centrafrique, des 
Comores, du Ghana, du Tchad et 
de Madagascar, à la faveur des 
éliminatoires du Mondial 2026. 

Guy-Florentin Yameogo

Hamari Traoré, le bad boy
Plus d’une année que le latéral droit des Aigles est sur le flanc. En effet, la Fédération 
malienne de football (Fémafoot) a prononcé la suspension du capitaine de la sélection 
Hamari Traoré (33 ans), après la publication d’une lettre critiquant durement la gestion du 
football national. Depuis lors, silence radio.
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Le joueur malien est suspendu par la Femafoot de toutes les sélections « pour manquement à l’honneur 
et à la dignité, incitation et fronde contre l’équipe nationale et le football malien ». (Ph : DR)

MALI



L es Fennecs peuvent 
boire du petit lait… De-
puis le 19 septembre 
2025, Luca Zidane, 

deuxième fils de Zinedine, a 
choisi de changer de nationalité 
sportive. Sélectionné en équipe 
de France des U16 aux U20, le 
gardien de 27 ans vient d’opter 
pour l’Algérie.
Celui qui garde les buts de Gre-
nade (D2 espagnole) depuis 
la saison dernière a officialisé 
son changement de nationalité 
sportive, que la Fifa a validé via 
sa plateforme «Change of Asso-
ciation Platform ». Une nouvelle 
plutôt inattendue, le gardien 

formé au Real Madrid ayant por-
té les couleurs de l’équipe de 
France chez les jeunes (de U16 à 
U20), avec un titre de champion 
d’Europe U17 remporté en 2015 
en Bulgarie.
Désormais sélectionnable avec 
l’Algérie, le deuxième fils de 
Zinédine Zidane pourrait être 
amené à disputer la Coupe 
d’Afrique des nations qui se dé-
roule au Maroc du 21 décembre 
2025 au 18 janvier 2026. Avec 
en ligne de mire, à la fin de la 
saison, une potentielle Coupe du 
monde 2026…

Landry Anuarite
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L’Algérie tient le fils de Zidane
SPORT »  Football

24

International français chez les jeunes, Luca Zidane (27 ans) 
défendra désormais les couleurs de l’Algérie.(Ph : DR)

ALGÉRIE
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Passé par les sélections jeunes de l’équipe de France (U16 à U20), Luca Zidane vient de changer de 
nationalité sportive. Gardien de Grenade en deuxième division espagnole, le second fils de Zinedine Zidane 
peut désormais être appelé par l’Algérie, qui disputera la Coupe d’Afrique des nations du 21 décembre 
2025 au 18 janvier 2026 au Maroc.

L e footballeur togolais du Guangxi 
Pingguo, Samuel Asamoah, s’est brisé 
le cou lors d’un match du championnat 

chinois en heurtant un panneau publicitaire 
de la tête, a dit son club, qui craint qu’il ne 
reste handicapé à vie.
Des images de la télévision montrent Samuel 
Asamoah cherchant à faire écran de son corps 
alors que le ballon file vers ce qui semble être 
la ligne de touche, lors de cette rencontre de 
championnat de deuxième division, à domi-
cile contre Chongqing Tonglianglong, le di-
manche 5 octobre 2025, à Pingguo (sud).
Le joueur togolais de 31 ans est alors pous-
sé de l’épaule dans le dos par un adversaire 
lancé en pleine course. Sous le choc, il plonge 
la tête la première contre un panneau à 

quelques mètres de la ligne et tente vaine-
ment d’amortir le choc avec les mains. « Un 
examen détaillé effectué par l’équipe médi-
cale et l’hôpital a diagnostiqué chez Samuel 
Asamoah une luxation et des fractures de 
(différentes) vertèbres cervicales, ainsi qu’un 
blocage vertébral », accompagné « d’une 
compression nerveuse », a indiqué le club 
chinois dans un communiqué le lendemain 
du match.
Opéré avec succès dans un hôpital de Na-
ming, le joueur risque une paraplégie sévère 
et manquera tous les matches restants de la 
saison. Sa carrière pourrait également être 
gravement affectée. Triste.

RB

Chine

Carrière brisée pour Samuel Asamoah

L’international togolais pourrait être 
paralysé à vie.(Ph : DR)

Lors d’une rencontre de deuxième division chinoise, le 5 octobre 2025, entre le Guangxi Pingguo et le Chongqing 
Tonglianglong, l’international Togolais, Samuel Asamoah a heurté un panneau publicitaire avec sa tête, après 
avoir subi une charge d’un adversaire. Il risque d’être handicapé à vie.

TOGO
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«M on souhait actuel 
est de retrouver 
un projet sportif 

où je peux prendre du plaisir 
et retrouver les terrains au plus 
vite, cela me manque», s’em-
presse de nous indiquer l’ancien 
attaquant de Quevilly Rouen 
Métropole (QRM) en Ligue 2, Dy-
lan Gbeuly Le-Duc (24 ans). Sur 
le flanc depuis plusieurs mois, il 
tient à retrouver de sa superbe.
Actuellement, à la recherche 
d’un nouveau challenge, en 
effet, le footballeur dévoreur 
d’espaces qui a pour principales 
qualités son efficacité et son 

adresse technique, a connu une 
formation complète au FC Burel 
à Marseille. 
Passé par la suite par Montpel-
lier dès ses 14 ans, jusqu’à ses 
17 ans, Dylan Gbeuly Le-Duc a 
rejoint le Sporting club de Bas-
tia chez les U19. « A Bastia, j’ai 
pu performer pendant un an, se 
remémore-t-il. Suite à ça, j’ai 
rejoint le Stade Rennais pen-
dant deux années fantastiques 
où j’ai eu l’occasion de côtoyer 
de grandes stars comme Hatem 
Ben Arfa ou encore le Sénéga-
lais Mbaye Niang ».
Malheureusement, la période 

Covid-19 a laissé des traces et 
Dylan Gbeuly Le-Duc a vu sa pro-
gression être freinée. Il explique 
encore : « Ma progression a 
effectivement été freinée spor-
tivement en raison des restric-
tions mais à la sortie de ça, j’ai 
pu rebondir et signer à Quevilly 
Rouen Métropole (2020-2021), 
un club de Ligue 2 où j’ai pu 
faire mes premières apparitions 
en pro sous l’ère Bruno Irles 
(Ndlr ; actuel entraîneur des Gi-
rondins de Bordeaux) ».
Comparé au Portugais Rafael 
Leao, pour son gabarit, Dylan 
Gbeuly Le-Duc affirme avoir re-

trouvé la forme et n’a aucune 
préférence quant à son futur im-
médiat. « Je souhaite pendant la 
trêve de janvier 2026 retrouver 
un club au plus vite car je n’ai 
pas eu l’occasion d’exploiter à 
100% mon potentiel. Le fait de 
me retrouver sans club m’a per-
mis de prendre conscience de 
mon potentiel et j’aimerais le 
(dé)montrer au plus vite ». Avis 
aux clubs de Ligue 1, Ligue 2 ou 
de National…

GFY

Dylan Gbeuly Le-Duc attend son heure

Dylan Gbeuly Le-Duc : « Je souhaite pendant la trêve de décembre retrouver un club au plus vite… ». (Ph : DR)
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La prochaine fenêtre des transferts en France (1er janvier-2 février 2026) devrait permettre au jeune buteur 
Franco-ivoirien Dylan Gbeuly Le-Duc de signer dans un club professionnel et retrouver le parfum de la 
compétition. 
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SPORT »  Mondiaux de Cyclisme 2025 au Rwanda  

RWANDA
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2
67,5 kilomètres à par-
courir, avec un dénivelé 
positif de 5 475 mètres. 
Voilà le menu, plus que 

copieux, qui attendait les cou-
reurs de la course élite hommes 
des Mondiaux de cyclisme, le 28 
septembre 2025 à Kigali (Rwan-
da). L’Union cycliste interna-
tionale (UCI) présentait déjà le 
parcours comme «le plus difficile 
de l’histoire». Au XXIe siècle, il 
est en tout cas celui avec le plus 
de dénivelé, devant le parcours 
d’Innsbruck en 2018 (5 020 m). 
Il ne pouvait en être autrement 
au Pays des Mille Collines.
Malgré une centaine d’aban-
dons, le Slovène Tadej Pogacar 
a remporté la course en ligne 
des Championnats du monde à 

Kigali (21-28 septembre 2025). 
Il s’est envolé et a largué ses 
adversaires à 66 km de l’arrivée 
pour conserver son titre avec des 
écarts plus larges encore qu’en 
2024. Remco Evenepoel et Ben 
Healy complètent le podium.
Pour beaucoup d’autres cou-
reurs donc, les reconnaissances 
organisées leur ont permis de 
découvrir les difficultés qui les 
attendaient : ils ont emprunté 
une première boucle, à par-
courir neuf fois, avec la côte du 
golf de Kigali (800 m à 8,1% 
de moyenne), et celle de Kimi-
hurura, pavée (1,3 km à 6,3%), 
qui avait déjà fait le tri dans le 
peloton. Après cette boucle, ils 
ont emprunté une seconde, de 
42 kilomètres, qui est passé par 

le mont Kigali (5,9 km à 6,9%), 
qui a été suivi presque immé-
diatement du mur de Kigali, un 
impressionnant passage aux pa-
vés irréguliers sur 400 mètres, 
en côte, à 11% de moyenne. 
Ce mur a poursuivi la sélection 
parmi les coureurs, avant qu’ils 
ne retournent sur le premier cir-
cuit, qu’ils ont parcouru encore 
six fois. Les derniers kilomètres 
avant l’arrivée étaient, enfin, en 
dénivelé positif, avec notam-
ment la côte de Kimihurura, par-
ticulièrement pentue.
Au final, le parcours, l’altitude, 
la chaleur et la pollution ont mis 
les coureurs à rude épreuve lors 
de la course hommes aux Cham-
pionnats du monde de cyclisme 
à Kigali.

Où étaient les coureurs africains 
? L’Erythréen Biniam Girmay n’a 
pas fait le poids… Quelle solu-
tion urgente pour (re) lancer le 
cyclisme sur le continent ? Créer 
des compétitions. Il en reste 
moins d’une demi-douzaine au 
calendrier international dont les 
plus prestigieux restent la Tropi-
cale Amissa Bongo du Gabon et 
le Tour du Faso. Dommage.
Retenons une chose : la ferveur 
populaire a envahi la capitale du 
Rwanda à l’occasion de la com-
pétition. De nombreux passion-
nés ont également fait le dépla-
cement de tout le continent.

Landry Anuarite

Pogacar remporte la course la plus 
dure de l’histoire
Pour les premiers Mondiaux de cyclisme sur son sol (21-28 septembre), le continent africain espérait qu’au moins 
l’un de ses représentants finisse la course. Hélas… En 2024, seul l’Erythréen Natnael Tesfatsion avait été classé, ce 
qui était mieux qu’en 2023, où aucun coureur africain n’avait fini l’épreuve élite hommes.

Pogacar remporte la course la plus difficile de l’histoire. (Ph : DR)



D u 13 au 21 sep-
tembre 2025, le 
Stade national de 
Tokyo a vibré au 

rythme des 20e Championnats 
du monde d’athlétisme. Et cette 
année, le continent africain a 
brillé de mille feux. Avec 23 
médailles dont 10 en or, les na-
tions africaines ont réalisé l’une 
de leurs plus belles moissons de 
l’histoire, confirmant leur sta-
tut incontournable sur la scène 
mondiale.
Le Kenya et le Botswana se 
hissent dans le top 5 mondial : 
respectivement 2e et 5e, avec 
7 et 2 titres. En tête du classe-
ment, les États-Unis dominent 
avec 26 médailles (16 en or, 5 
en argent, 5 en bronze), mais 
l’Afrique s’affirme plus que ja-
mais comme la puissance mon-
tante de l’athlétisme mondial.

LE KENYA IMPÉRIAL 
Le Kenya a confirmé sa supré-
matie en demi-fond et fond, dé-
crochant 11 médailles dont 7 en 
or. Parmi les exploits marquants, 
Emmanuel Wanyonyi a de nou-
veau régné sur le 800 m, après 
son sacre olympique à Paris en 
2024. Son chrono de 1’41’’86 
entre dans l’histoire comme le 
meilleur jamais réalisé aux Mon-
diaux.
Chez les femmes, les perfor-
mances ont été tout aussi im-
pressionnantes avec Béatrice 
Chebet signe un doublé 5 000 
m / 10 000 m. Mais aussi Faith 
Cherotich qui conserve son trône 
sur 3 000 m steeple. Lilian Odira 
crée la surprise en s’imposant 
sur 800 m. Et surtout, Faith Kipy-
egon écrit une nouvelle page 
d’histoire en remportant un qua-
trième titre mondial sur 1 500 m, 
un record absolu. « Mes enfants 
sont ma plus grande motivation. 
Voir des femmes comme Faith 
Kipyegon réussir malgré tout me 

pousse à croire que moi aussi 
je peux y arriver », confie Lilian 
Odira, nouvelle championne du 
monde du 800 m. Cette généra-
tion confirme la profondeur du 
vivier kényan : un pays capable 
de produire, décennie après dé-
cennie, des talents capables de 
dominer le demi-fond mondial.
Le Botswana surprend le monde 
Le Botswana a signé une perfor-
mance historique en se classant 
5e au tableau des médailles. 
Moment fort de la compétition : 
la victoire du relais 4x400 m, de-
vant les États-Unis, triples cham-
pions du monde en titre. Une 
première médaille d’or conti-
nentale dans cette discipline, 
portée par Collen Kebinatshipi, 
champion du monde du 400 m, 
et Letsile Tebogo, figure emblé-
matique de l’équipe.
« Le public a cru en nous, je 
devais être à la hauteur pour 
rendre tout le monde fier », a 
déclaré Tebogo, après la course.

Le pays a même décrété le 29 
septembre jour férié pour cé-
lébrer ce succès historique, un 
symbole fort de la place grandis-
sante du Botswana dans l’athlé-
tisme mondial.

La Tanzanie entre dans l’histoire
Autre moment marquant : le 
sacre du Tanzanien Alphonce 
Simbu sur le marathon. En 
2h09’48’’, il s’impose au terme 
d’une course parfaitement maî-
trisée et devient le premier 
Tanzanien champion du monde 
d’athlétisme. Une victoire sym-
bolique pour un pays qui gravit 
peu à peu les échelons du haut 
niveau.
Avec 23 podiums dont 10 titres, 
l’Afrique signe sa deuxième 
meilleure performance de l’his-
toire après Pékin 2015 (32 mé-
dailles, dont 12 en or).
Cette édition de Tokyo 2025 
confirme la force des grandes 
nations comme le Kenya, mais 
aussi l’émergence de nouveaux 
acteurs comme le Botswana et 
la Tanzanie. L’Afrique n’est plus 
seulement une terre de coureurs 
: elle est désormais une puis-
sance globale de l’athlétisme 
mondial.

J.C.PAGNI
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Emmanuel Wanyonyi a de nouveau régné sur le 800 m, 
après son sacre olympique à Paris en 2024 (Ph : DR)

L’Afrique réalise l’une des plus belles moissons,
23 médailles dont 10 en or
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Autre moment marquant : le sacre du Tanzanien Alphonce 
Simbu sur le marathon (Ph : DR)
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L e Conseil exécutif de 
l’Unesco a désigné le 
6 octobre 2025 l’Égyp-
tien Khaled el-Enany 

pour devenir son directeur gé-
néral pour les quatre prochaines 
années, face au Congolais Firmin 
Edouard Matoko, a annoncé sa 
présidente, Vera El Khoury La-
coeuilhe.
C’était un vote à bulletin secret. 
On ne pouvait donc pas savoir 
avec certitude quel État a voté 
pour quel candidat. Toutefois, la 
victoire de Khaled el-Enany est 
nette : 55 voix contre 2. Il faut 
dire qu’il partait favori. Il était 
en campagne depuis deux ans à 
temps plein et il avait reçu le sou-
tien public de la Ligue des pays 
arabes, de l’Union africaine et de 

pays comme le Brésil, la France, 
l’Allemagne ou la Turquie.
Cet ancien ministre des Antiqui-
tés et du Tourisme (2016-2022), 
égyptologue de formation âgé 
de 54 ans, a réuni 55 voix sur 57 
lors de ce vote, qui doit désor-
mais être formellement entériné 
le 6 novembre 2025 lors de la ré-
union de la Conférence générale 
de l’Organisation des Nations 
unies pour l’éducation, la science 
et la culture à Samarcande (Ouz-
békistan). Jamais la Conférence 
n’est allée à l’encontre d’un choix 
du Conseil exécutif.
Ce parfait francophone, diplô-
mé d’égyptologie à l’université 
de Montpellier, deviendra alors 
le premier directeur général de 
l’Unesco originaire d’un pays 

arabe, et le deuxième Africain 
après le Sénégalais Amadou 
Mahtar Mbow (1974-1987).
«Je souhaite le meilleur au Dr 
el-Enany pour accomplir sa noble 
mission», a réagi le président 
égyptien Abdel Fattah al-Sissi 
dans un communiqué, évoquant 
une «réussite historique» pour 
son pays.
Khaled el-Enany prendra officiel-
lement ses fonctions le 14 no-
vembre, succédant à la Française 
Audrey Azoulay, en poste depuis 
2017. Il devra être désigné par la 
Conférence générale de l’Unesco 
à Samarcande, en Ouzbékistan, 
le 9 novembre 2025.
Il a annoncé à la presse que 
pendant les 100 premiers jours, 
il rencontrera tous les représen-

tants des États membres pour 
élaborer un plan stratégique. 
D’abord pour faire face à la 
baisse de budget estimée entre 
8 et 11% de l’Unesco à cause du 
départ des États-Unis en 2026. 
Puis pour améliorer l’efficacité 
de l’institution souvent jugée 
trop bureaucratique. Le nou-
veau directeur général a avancé 
quelques pistes comme la mul-
tiplication des sources de finan-
cement et avec une participation 
accrue du secteur privé sous dif-
férentes formes, puis grâce à des 
synergies et davantage de parte-
nariats entre les agences.

AD

Khaled El-Enany succède à Audrey Azoulay

Khaled el-Enany prendra officiellement ses fonctions le 14 novembre 2025.(Ph : DR)

L’Égyptien Khaled el-Enany a été désigné le 6 octobre 2025 comme directeur général de l’Unesco. Il aura 
la charge de mener pour les quatre prochaines années l’organisation, accusée d’être politisée et secouée par 
l’annonce du départ des États-Unis.
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Six mois après le décès d’Amadou Bagayoko, son mari et partenaire de scène depuis plus de quarante 
ans, Mariam est remontée sur scène le 6 septembre 2025. La grande chanteuse malienne a choisi la Cité 
internationale de la langue française, à Villers-Cotterêts, pour ce premier concert sans lui, accompagnée 
de son fils et de ses musiciens de toujours.

Amadou disparu, c’est 
désormais avec son 
fils Sam que Mariam 
Bakayoko sillonne les 

salles de spectacles.
Avec Amadou Bagayoko, disparu 
le 4 avril 2025 à l’âge de 70 ans 
et inhumé à Bamako deux jours 
plus tard, Mariam formait l’un 
des duos les plus emblématiques 
de la musique africaine contem-
poraine. Ensemble, ils ont pro-
mené leurs notes chaleureuses 
pendant des décennies avec 
«Sabali», «Je pense à toi » ou 
encore avec l’album Dimanche à 
Bamako produit par Manu Chao 
en 2004.
Après l’annulation en juin de son 
concert prévu pour célébrer le bi-
centenaire du braille, Mariam a 
choisi la Cité internationale de la 
langue française pour remonter 
sur scène, le 6 septembre 2025, 
pour la première fois sans son 
compagnon. 
Ce retour est avant tout un hom-
mage : la concrétisation d’une 
promesse faite à Amadou, celle 
de continuer à faire résonner leur 
musique partout dans le monde.        
« C’est la première fois que je 
monte sur scène sans mon mari. 
Je suis vraiment un peu stres-
sée, on n’a jamais fait ça. Mais 
comme mon fils est à côté de 
moi, ça me donne du courage. 
Beaucoup de gens m’ont dit : 
Madame, il ne faut pas arrêter, il 
faut continuer. Alors je suis prête. 
Bientôt, nous irons aussi aux 
États-Unis pour donner quelques 
concerts. On ne peut rien contre 

la mort… mais il faut continuer ».
Quand on l’interroge sur la force 
qui lui permet de revenir si vite, 
Mariam résume avec simplicité 
: « Je suis toujours courageuse, 
je suis toujours une femme bat-
tante depuis longtemps. C’est 
pour cela que je monte sur 
scène».
Pour rappel, Amadou et Mariam, 
c’est d’abord une rencontre à 
l’Institut des Jeunes Aveugles de 

Bamako, il y a près de 45 ans. 
Leur complicité, devenue indis-
sociable, s’est transformée en un 
duo à la ville comme à la scène. 
Dès les années 1980, installés à 
Abidjan, ils enregistrent des cas-
settes qui circulent dans toute 
l’Afrique de l’Ouest. La success 
story était ainsi lancée.
Leur carrière a pris un tournant 
décisif en 1998 avec Sou Ni Tilé 
(Nuit et jour), leur premier al-

bum distribué en Europe, porté 
par le titre « Mon amour, ma 
chérie ». Dès lors, ils enchaînent 
les tournées, en France puis aux 
États-Unis, retournant comme un 
seul homme des foules entières, 
happées par la ferveur de leurs 
shows brûlants.

MK

Mariam Bagayoko, la vie 
sans Amadou
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Ce retour de Mariam est la concrétisation d’une promesse faite à Amadou, celle de continuer à faire 
résonner leur musique partout dans le monde. (Ph: DR)
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***PREPARATION*** 
  
Décortiquez les gambas en gardant la tête et 
la queue, ouvrez-les  au couteau le long de la 
nervure pour les aplatir, lavez-les, salez et poivrez 
puis ajoutez une pointe d’ails écrasés et la purée 
de piment. Laissez prendre dans ce mélange au 
moins 30 minutes.

Mélangez la farine et la chapelure dans une 
assiette creuse.
Battez l’œuf entier dans un bol puis salez 
légèrement.
Mettez de l’huile de friture à chauffer dans une 
casserole.
Roulez les gambas dans le mélange farine/
chapelure en appuyant bien puis, trempez-les dans 
l’œuf battu.

Mettez à frire les gambas dans l’huile chaude 
pendant 4/5 minutes en fonction de la 
température de l’huile jusqu’à ce que la panure 
des crevettes soit bien dorée.

Réservez les gambas sur un papier absorbant 
avant de dresser l’assiette.
Servez chaud avec un bol de riz blanc et quelques 
tomates fraîches.
Ce plat est très épicé pour ne pas dire endiablé, 
attention si vous ne supportez pas le piment fort 
s’abstenir.

Bon appétit. 
Danielle EBENGU

***INGREDIENTS***
6 gambas

1 bain d’huile de friture 
3 cuillères à soupe de purée 

de piment
Sel, Poivre noir

1 pointe de couteau d’ail 
écrasé.

Farine et Chapelure
1 œuf

DIASPORAS NEWS La référence afro-caribéenne
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Cuisson  et préparation 1h00		  Difficulté *		  Pour 2 Personnes
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GASTRONOMIE » ACCOLADE DE GAMBAS ENDIABLÉES 
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Femme de lumière 

et philanthrope

Tania PompuisHOMMES DU MOIS

ALEXIS ROSSO,  

AYIH EKUE,  
LOJAY

Où en est 
la MODE  
en Afrique ?
 

ZOOM SUR 

les créateurs 
prometteurs

BB ANGE BB ANGE     
revisite Bardotrevisite Bardot

Une taekwondoïste en or
Une taekwondoïste en orALTHÉA LAURInALTHÉA LAURIn

ASIYA BATHILY  ASIYA BATHILY  
« Les mots pour vous le dire »

À L’HONNEUR DE CE NUMÉRO, TANIA POMPUIS, FEMME DE LUMIÈRE 
ET PHILANTHROPE

RETROUVEZ AUSSI UN DOSSIER SPÉCIAL MODE QUI MET EN LUMIÈRE LES 
JEUNES CRÉATEURS PROMETTEURS DE LA MODE AFRICAINE.

(FESE NDUMBE-EYOH, NIUKU, OSHOBOR, JAFARU LARRY,  LEILA K, RICH 
MNISI, STEPHANIE DABIRA, ALICE GNAPA, GUY ANNA CHRISTINA

AMINA MAG VOUS DONNE RENDEZ-VOUS AVEC LA CULTURE AVEC 
KADY BALDÉ,  NOÉMY DACLINAT, SIMBOU VILI, N’DEYE SOFIE NIARE, ASIYA 

BATHILY, BB ANGE, MADEKA KOUADIO-TIMMERMAN, NINA GUETTA.
VIOLENCES FAITES AUX FEMMES : DÉCOUVREZ LES TÉMOIGNAGES DE 

JULIE BOURSIER, AYIH EKUE ET CHARLÈNE ISIDA.
INSPIREZ-VOUS DU PARCOURS D’ALTHÉA LAURIN, UNE ATHLÈTE EN OR.

 ET DE CELUI DE DEUX FEMMES, NAHDA BARRAL ET AISSATOU DRAMÉ QUI 
SE SONT RECONVERTIS DANS LE COIFFURE.`

.AU SOMMAIRE ÉGALEMENT ELVYRE DOSSOU, FONDATRICE DE KEMI 
HOME ART, SOKHNA NDIAYE, VANESSA THOM, SARRA VENCATACHELLUM, 
ET SEYNA KANE. SANS OUBLIER NOS HOMMES : ALEXIS ROSSO, LOJAY, ET 

NERRY LIANZA QUI NOUS RÉGALE DE SES MERVEILLES DU MONDE

Retrouvez votre magazine chez votre marchand de journaux 
ou abonnez-vous via notre site : 

https://www.aminamag.com 
Pour tout contact : redaction@amina-mag.com
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Flashez-moi
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